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Réf [100]

Echirolles, le 15 décembre 2010

Compte rendu de la réunion du conseil d’administration

Mardi 14 décembre, siège de la ligue, Echirolles

Présents : Jean Claude BARBY, Georges BEL, Bernard BOCQUET, Marie Paule BOTTI,
Pierre BOYER, Jacques CHARLET, Bertrand CLARET, Jean Claude DEPARDON, Jean
FAORO, Claude FOURNET, Jacky GARCIN, Pascal KAMBOURIAN, Alain RIPERT,
Valérie PIERRARD, Denise QUEYREL, Jean-Charles BOUILLOT

Assistent : Jacky BERHOLET, David FAYOLLAT, Franck CADEI, Sophie ARDAIN, Ali
MANI, Pierre MARTOIA (CD 38)

Excusés : Sonia BENMECHICHE, Patricia NANIQUE, Robert COLOMBANI, André
GALICHET, Paula BARATA, Bernard LAGARDE, Yves LAGARDE, Henri CORMANN

Absents :

Début de séance : 19h30.

Le compte rendu de la réunion du conseil d’administration du 02 novembre est adopté à
l’unanimité.

1/ INFORMATIONS DU PRESIDENT

- Le conseil d’administration présente à Pascal Kambourian - et à sa famille - ses
condoléances pour le décès de sa belle-mère.

- Lionel Filet (ex Président du club d’Echirolles et de Pôle Sud) qui a longtemps œuvré
comme bénévole à la ligue (licences, discipline) va quitter la région pour profiter avec
son épouse d’une retraite bien méritée en Dordogne. Nous lui souhaitons plein de
bonheur pour cette nouvelle vie.

- Gest’hand s’est planté pour le 3° week-end consécutif, une grogne certaine
commence à monter des clubs. Proposer la dématérialisation de la feuille de match
dans ces conditions parait bien utopique.

- Enquête Gest’hand – Décembre 2010
Un questionnaire a été envoyé fin novembre à tous les utilisateurs Gest’hand (clubs &
bénévoles et salariés de structures Ligue & comités). Ce questionnaire permettait :

 de faire le point sur les connaissances de chacun en fonction des différentes modules

proposés par Gest’hand
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 d’exprimer les difficultés rencontrées ou poser des questions

 manifester ses éventuels besoins en formation.

>> Enquête en direction des clubs :
24 clubs ont répondu : parmi eux, seuls 9 clubs ont exprimé des besoins en formation.
Deux clubs souhaiteraient revoir en intégralité toutes les fonctionnalités de Gest’hand ; les
autres désirent une formation d’avantage ciblée sur les lettre-type et recherche/exports.

>> Enquête en direction des structures :
6 bénévoles ont répondu.
Besoins en formation :

 module disciplinaire (2 personnes) : besoins auxquels nous ne pourrons répondre, celui

ci n’étant toujours pas pleinement opérationnel.

 Module arbitrage (2 personnes)

 Lettre-types & recherches-exports (3 personnes)

>> Enquête auprès des salariées de structures (secrétariat) : Elles souhaitent également
« réviser » toutes les fonctionnalités de Gest’hand, et explorer certaines qu’elles n’ont jamais
eu l’occasion d’utiliser.

En conclusion :
Qu’ils émanent des clubs ou des structures, peu de commentaires ou de retours sur
l’application. Sophie Ardain enverra un mail d’ici la fin de l’année – à tous – en répertoriant
les questions posées et réponses apportées.
Certains ont le sentiment de ne pas maîtriser certains modules mais ne souhaitent pas pour
autant en apprendre d’avantage : manque de temps ou sentiment de complexité ou d’inutilité
de la fonctionnalité ?
Les besoins en formation exprimés concernent surtout l’exploitation des données de
Gest’hand : lettre-type et recherche/export.
Il apparaît donc qu’il faille diviser la formation en deux parties :

>>> 1ère partie : révision des fonctionnalités (à différencier selon utilisateur-
clubs ou utilisation-structures).

>>> 2ème partie : exploitation des données grâce aux lettre-type et recherche-
export (pour utilisateur-clubs et utilisation-structures réunis.)

Les infos concernant ces formations vous parviendront courant Janvier.

2/ INFORMATIONS COMMISSION SPORTIVE

- Rencontres annulées : Les rencontres qui n’ont pu se dérouler lors du weekend
neigeux ont toutes été reportées, merci aux clubs qui ont fait preuve de réactivité.

- Feuilles de match : nous vous rappelons que le responsable de terrain est obligatoire
dans toutes les catégories, que les officiels doivent être licenciés, que les sanctions et
les buts doivent être notés.
Trop de numéros de licences erronés (chiffres inversés…) ou ne correspondant pas à
l’identité de la licence apparaissent sur les feuilles de matchs. Si cette situation
perdure, nous serons obligés de mettre des pénalités financières comme s’il s’agissait
d’anomalies et non d’erreurs de transcription.
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- Championnat -16ans : Il était prévu un championnat commun avec la ligue du
lyonnais pour la saison prochaine. En masculin, ce projet il devrait voir le jour dès
2011/2012. par contre pour les filles, nos voisins ne sont pas en mesure de s’engager
dès septembre 2011. Nous sommes donc dans l’obligation de proposer une solution
de remplacement pour les féminines. Suite aux différentes propositions de la
commission sportive et à leur conséquences (relégations….) il a été retenu la solution
de 2 poules de 8 pour la saison 2010-2011 et seulement en -16 féminine.

- Championnat -14 ans : Les noms des équipes qui accèdent doivent parvenir à
Martine le plus rapidement possible, on cherche un lieu pour la première journée qui
doit rassembler toutes les équipes. Des petites modifications seront apportées dans
l’organisation des plateaux. D’autre part, en parallèle du classement normal, il sera
établi un classement avec bonus. La commission sportive développera cette
proposition aux clubs concernés.

3/ INFORMATION COMMISSION D’ARBITRAGE

- La ligue Rhône-Alpes de football américain organise son 1° forum sur l’arbitrage le
samedi 18 décembre de 10h à 17h à la maison des associations à Chambéry (buffet à
midi offert par l’organisateur). Réservation obligatoire à lirrafa@lirrafa.org

- Le bilan des journées de l’arbitrage (du 22 au 30 octobre) a été effectué par la
FFHB. 24 ligues et 91 comités ont participé à ces journées (591 matchs amateurs).
Organisation sur 25 matchs en ligue. Un seul regret : la date qui se situait pendant les
congés scolaires de Toussaint (peu de matchs départementaux dans certains comités
comme en Savoie)

- Ambiance : Certaines rencontres de jeunes se déroulent dans des ambiances de corrida
au cours desquelles les jeunes arbitres sont malmenés tant par les managers que par les
dirigeants ou par le public (parents de joueurs). La ligue et la CRJA ne peuvent tolérer
ces débordements indignes. Un courrier sera envoyé aux clubs et aux entraîneurs dans
ce sens. Cependant, les clubs qui seraient habitués à créer de telles situations
risqueraient de voir la ligue demander l’ouverture d’une instruction par la commission
de discipline compétente.

- Tables de marque : La CRA souhaite que dès le début de la saison prochaine, tous
les clubs qui évoluent en prénational, présentent une personne pour assurer les tâches
administratives à la table de marque (équipe recevante : chronomètrage et équipe
visiteuse : secrétariat). Pour ce faire, des journées de formation seront assurées par
Thierry Botti (délégué fédéral) dans chaque comité. Le CA donne un avis favorable à
cette proposition qui fera l’objet d’un vote à l’AG 2011.

- Ecoles d’arbitrage : Les dossiers remplis par les clubs et transitant par les comités
sont à faire parvenir à la ligue avant le 31/12. C’est la CCA qui déterminera en fin de
circuit les labels.

- Communication : La CRA propose des articles diffusé sur le site de la ligue (Pascal
Lesage en est l’auteur).
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- Remboursements d’arbitrage : Pour clore le sujet sur les doubles remboursements
des déplacements pour arbitrage, suivi, accompagnement d’arbitres, la CRA et les
responsables de CDA ont entériné le fait que ces remboursement indus seront vérifiés
aussi entre ligue et comités.

- Promotion : la paire Bergoend-Diacquenod est en préparation (stages, suivis) pour
accéder au groupe national G4.

- Stages : il reste à organiser le 2° stage APN (5février 2011) de la saison. A cette même
date est programmé un stage de rattrapage pour les R1, R2, R3. A ce jour, 131 arbitres
sur 151 ont suivi les stages organisés par la CRA.

- Jeunes arbitres : Participation aux stages :
JAPN et JAR2 : environs 60%
JAR3 : 35% (date qui a posé problème car nombreuses compétitions

sportives ce jour là).
JAR3’ : 100% pour le premier stage.

- Bilan de la CRA : thèmes abordés :
o Les formations ont entièrement basculé sur Trajectoires Sports.
o Les tests écrits & physiques seront passés en fin de saison (+ certificat médical)
o Coût de l’arbitrage : Moins 6 % par rapport au budget de la saison dernière
o Un nouveau plan comptable sera mis en place (gestion par groupes d’arbitres)
o Réunions avec les comités : très enrichissantes dans une logique de territoire

(retard de mise en place avec le Comité 38)
o Effectif stable : 151 arbitres
o Renforcement du travail par missions (fiche de poste des salariés à réviser)
o Communication : personnalisation des mails

- Facturation de la FFHB : la FFHB ponctionne 2 euros par licence « arbitres »(taxe qui
existait du temps où l’on collait des papillons sur les cartes d’arbitres). Cette saison, plus
de papillons mais toute personne qui apparait sur une feuille de match dans la case arbitre
quel que soit son statut : joueur, dirigeant….. est facturée 2 €. Une vérification est en
cours pour extraire les ‘non-arbitres ‘ et facturer à chacun seulement ce qui lui appartient.
(Et comme par hasard, dans ce domaine Gest’hand fonctionne bien!)

4/ INFORMATIONS COMMISSION TECHNIQUE

- Tournoi inter section sportives : Le 1° tournoi inter sections sportives se tiendra
le 15 décembre à Chambéry. Il regroupe :

En garçons : Pôle espoir (Chambéry) – lycée Bertollet (Annecy) – lycée
Laffemas (Valence) – lycée L’oiselet (Bourgoin).
En filles : Pôle espoir (Chambéry) – lycée Berthollet (Annecy) – lycée
L’Oiselet (Bourgoin).

- Budget Filière de renouvellement des élites
La saison prochaine s’annonce difficile: l’explosion du coût des stages conjugué à la
diminution des subventions dans le cadre des filières de renouvellement de l’élite va poser à
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court terme des problèmes financiers à la ligue. Cette saison -déjà- certains stages ont déjà été
raccourcis.
Il va falloir trouver des solutions car cette situation (désengagement des collectivités) est
irréversible. De la discussion, il ressort quelques propositions qui ne peuvent en aucun cas
être utilisées seules mais devront être étudiées d’une façon globale et associée

 Recherche de partenaires privés : sponsors… (comme rugby ou foot)
 Démarches auprès des instances pour des financements supplémentaires (aléatoire)
 Augmentation les licences (avec modération)
 Participation financière des joueurs sélectionnés (se pratique dans quelques ligues)

- Pôle Espoir
Renouvellement des conventions entre la ligue et le pôle en cours de finalisation.
Le fonctionnement en équipe (grâce au conventionnement avec les comités) donne pleine
satisfaction cette saison.
Il semble inéluctable que les Pôles Espoirs vont évoluer vers des Pôles régionaux
d’excellence. Il faut se préparer à en assumer la charge financière.

Contrats de coopération et contrats de conventionnement : stratégies à mettre en place afin de
maintenir ce conventionnement.

- Stage Entraîneur Inter régional jeunes (ex niveau 4) : Le 1er module se déroule
en ce moment à Chambéry (3 entraîneurs de la ligue y participent). Soutien
logistique des clubs locaux (Chambéry & Val de Leysse).

5/ INFORMATIONS COMMISSION DE DISCIPLINE

- Convention : Le bureau directeur de la FFHB du 19 novembre 2010 a approuvé la
demande conjointe du comité de Savoie et de la ligue d’une convention
concernant la commission de discipline et le transfert des compétences demandé.

- Constat : La suppression des rapports obligatoires (cartons rouges ‘gratuits’)
entraîne une augmentation dans la gravité des dossiers qui passent en discipline (la
notion éducative qui existait dans le système précédent a disparu).

- Publication à venir des sanctions disciplinaires sur le site de la ligue en respectant
les délais légaux entre l’information individuelle et la publication.

6/ INFORMATIONS COMMISSION MEDICALE

- Le CROS et la région ont proposé aux ligues de Rhône-Alpes un dossier « sport et
santé » pour la prévention sportive et lutte contre le dopage.

7/ INFORMATIONS COMMISSION DES OBLIGATIONS
- Pas de problème au niveau des obligations sportives et techniques au plan de la

ligue.
- Un groupe de réflexion mis en place au niveau fédéral afin de faire évoluer la

CMCD
-

8/ INFORMATIONS COMMISSION HANDENSEMBLE
RAS
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9/ INFORMATIONS COMMISSION DES FINANCES

- Chaque président de commission a reçu une situation des éléments de trésorerie au
14 décembre. Le projet de budget de chaque commission devra impérativement
être adressé au trésorier pour le 15 mars.

10/ INFORMATIONS COMMISSION RHONE ALPES

- Le trésorier de la CORA est en train de solder les actions du contrat d’objectif
2010.

- Projet territorial Rhône-Alpes:
J Bertholet fait l’historique du travail réalisé et des difficultés rencontrées dans le cadre du
projet territorial Rhône-Alpes.
Actuellement : des actions existent dans le cadre de ce projet :

En Sportive (développement de championnats communs)
En développement : le DFE Clubs et les formations (DE et BP).
En technique : Les soirées techniques : 12 soirées techniques programmées
cette saison. Tous les comités de Rhône-Alpes ont joué le jeu. Cette action
continue d’intéresser de nombreux entraîneurs.

11/ INFORMATIONS COMMISSION DEVELOPPEMENT

- Labels : 43 clubs ont été labellisés par la FFHB (9 en Drôme-Ardèche, 12
en Isère, 10 en Savoie et 12 en Haute-Savoie. Félicitations à Rhône Eyrieux et
Moirans (label or).

- Accompagnement des clubs : 4 clubs de la ligue se sont engagés dans une
démarche de professionnalisation : Val de Leysse, Beaurepaire, Evian et
Villefontaine. Ces clubs sont aidés dans leur démarche d’élaboration du projet
associatif.

- Emploi : l’enquête diligentée vers les clubs rhônalpins pour connaître leur intérêt
pour l’emploi, notamment par alternance (apprentissage). 39 clubs du Dauphiné-
Savoie (39%) et 22 clubs du Lyonnais (31%) ont répondu. Bon accueil des clubs
suite aux relances téléphoniques et remerciements quant à l’attention qu’on peut
leur porter.

- Nécessité de progresser dans la capacité d’analyse afin d’obtenir les typologies des
clubs : 1ère analyse : grand nombre de personnes formées, budget important dans
l’encadrement, mais peu de professionnalisation en terme de salariés => peur de
devenir employeur ?

- Formation professionnelle : les dispositifs ne sont peut être pas adaptés (formation
d’un an, trop courte => L’apprentissage est une voie à envisager.

- BP en Apprentissage : La ligue n’étant pas en capacité de proposer au CFA de
Lyon la crétion d’une antenne sur Chambéry, l’avancement du projet était bloqué.
Une nouvelle voie semble se dégager : la possibilité de travailler avec un
partenaire (GSF) dans le cadre d’une annexe.
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- B.P. & D.E. : La disparition administrative du CREPS de Voiron a rendu plus
difficile la mise en route du BP et du DE. Pour le BP, l’interlocuteur est
l’association ‘Tremplin-sports-formations’ (qui a repris les formations CREPS).
Les négociations sont très difficiles, la convention n’est toujours pas signée (alors
que la session 2010-2011 est engagée depuis septembre). Nous avons de très
nombreuses incertitudes quant à la pérennisation de la coopération avec TSF. Pour
le DE, c’est le CREPS de la région PACA (Aix en Provence) qui porte
administrativement cette formation. Là encore de nombreuses incertitudes pèsent
sur l’avenir de cette formation.

12/ INFORMATIONS COMMISSION EQUIPEMENT
- RAS

13/ INFORMATIONS COMMISSION COMMUNICATION

- Annuaire : Une réunion pour la préparation de l’annuaire 2011-2012 s’est tenue à
la ligue mardi dernier. Des améliorations devraient être apportées. Toutes les idées
des clubs sont les bienvenues (contacter Cadéi ou Nanique). Financement : les
partenaires vont être relancés ; une grille tarifaire a été établie. Notre sport semble
en grande difficulté au niveau de la recherche de partenaires privés

- Au fond des filets : 6 reportages ont été mis en ligne (site Ligue DS, You Tube,
Daily Motion, Rhône Alpes TV). => Plus de 30 000 visualisations au total

- Candidature du Comité Drôme-Ardèche pour l’organisation des Championnats
du Monde Jeunes filles 2012 (Accords de parrainage de Marion Limal &
Amandine Leynaud). La ligue a soutenu le dossier.

- Communication du comité Drôme-Ardèche => longue vie à la toute jeune lettre
électronique du 26/07

- Opération 400 000 licenciés : peu de retour

14/ INFORMATIONS COMMISSION QUALIFICATIONS
- Statistiques : Au 14 décembre, la ligue comptait 14 169 licences « compétitives »,

264 licences « avenir » et 1412 licences « événementielles ».
Soit un total de 15 845 licences

15/ DIVERS
- Tournoi des 4 moteurs : Rencontres organisées à Sallanches et aux Carroz

(hébergement aux Carroz). Valérie Pierrard suit le dossier.
- AG FFHB 2012 : La ligue, le comité 74 et le club d’Evian sont candidats pour

l’organisation de l’assemblée générale 2012 à Evian. Cette candidature est validée
par le CA.

Séance levée à 22h00
Le rapporteur Le secrétaire général Le président
S. Ardain J.C. Barby J. Charlet
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